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Ce numéro « Luttes, territoires et justice spatiale » s’inscrit dans le récent essor 
des travaux sur les mobilisations et la géographie de l’action collective, dont il souhaite 
prolonger les analyses (Auyero, 2005 ; Ripoll, 2008 ; Mahoudeau, 2016). On observe en 
effet depuis plus d’une décennie une augmentation des ouvrages et des numéros de 
revues visant à étudier ces « formes particulières d’action collective » (Rui, 2010) à 
travers leur dimension spatiale (Melé et Neveu, 2019 ; Pailloux et Ripoll, 2019). Ce 
champ a d’abord été structuré dans la géographie anglophone (Miller, 2000 ; Miller et 
Martin, 2000) et par la sociologie des mouvements sociaux prenant en compte l’espace 
des mobilisations (Mathieu, 2012 ; Pailloux et Ripoll, 2019). La « mobilisation » est ici 
entendue comme un moment de mise en relation de pouvoirs entre des groupes ou 
des collectifs qui portent des revendications impliquant d’une manière ou d’une autre 
le gouvernement (en tant que médiateur, objet ou cible des revendications) (Mc Adam 
et al., 2001).      

L’inscription dans ce champ de recherche constitué s’accompagne d’une volonté 
de renouveler les apports de la littérature sur les luttes : en établissant le rapport 
qu’elles entretiennent avec la justice, en examinant leur dimension territoriale, et en 
interrogeant leurs enjeux au prisme de l’informalité. Comment les luttes territoriales se 
saisissent-elles de la justice spatiale ? La notion de territoire peut-elle être considérée 
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comme un outil conceptuel pour penser les luttes contre les injustices spatiales ? 
Comment ces luttes mettent-elles en relation des rapports de pouvoir, des 
positionnements, et des modes d’action qui s’inscrivent dans un continuum entre 
pratiques informelles et dynamiques d’institutionnalisation ?   

Ce numéro s’attache ainsi à analyser des luttes portées par une aspiration à la 
justice et par la contestation de diverses formes d’inégalités (sociales, raciales, 
économiques, environnementales…). Mais au nom de quelle justice se mobilise-t-on ? 
Parler de « luttes » implique une dimension contestataire, à contre-courant, quand la 
sociologie des mouvements sociaux fait plus souvent référence à l’« action collective ». 
Si ces deux formulations peuvent désigner des mouvements sociaux comparables, ce 
choix terminologique incite à mettre l’accent sur des périodes de cristallisation ou 
d’accélération de ces luttes, se prêtant à une transformation active du « territoire ». Les 
luttes que nous considérons comme territoriales définissent-elles leurs objectifs en 
termes de justice ? Nous faisons le choix d’analyser les luttes au prisme du territoire, 
en suivant un raisonnement dialectique : tout d’abord, comment se territorialisent-
elles, en articulant des dimensions matérielles (ou spatiales), culturelles (ou 
symboliques) et politiques (ou sociales) ; et comment, ensuite, un territoire est-il aussi 
produit par des formes d’action collective, informelles ou en cours 
d’institutionnalisation, qu’elles soient autonomes ou hybridées par des interactions 
avec les pouvoirs publics.  

L’action collective est ici entendue au sens large de la « politique contestataire » 
telle que définie par Doug McAdam et ses coauteurs (2001), et saisie dans sa capacité 
à transformer le(s) territoire(s) et leur(s) gouvernement(s). Car, et c’est la troisième 
entrée que nous retenons, ces mobilisations en faveur de la justice peuvent relever 
d’une action collective organisée, mais le terme de « luttes » évoque également des 
modes d’action plus spontanés, que recouvre en partie le concept d’informalité. Les 
luttes sur lesquelles nous nous penchons seraient de cette manière des formes d’action 
collective territorialisées engageant un dialogue ou une contestation collective en 
dehors des cadres d’une démocratie sociale impliquant des acteur·rice·s contestataires 
repéré·e·s et rencontré·e·s dans des cadres de négociation définis. Nous y 
reconnaissons ce que Asef Bayat (2013) et Ananya Roy (2009) qualifient d’« insurgent » 
en référence à des formes ascendantes de transformation du territoire. Ce numéro 
permet ainsi de s’intéresser à ce que les mobilisations révèlent de la tension, d’une 
part, et des hybridations, d’autre part, entre une fabrication informelle du territoire (par 
le bas, spontanée, issue de la société civile) et des formes d’aménagement plus 
institutionnalisées (initiées et encadrées par les pouvoirs publics, par le haut). 
L’informalité et l’institutionnalisation sont, dans ce contexte, entendues comme des 
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concepts non exclusifs, éminemment poreux et le plus souvent hybridés (McFarlane, 
2012).  

S’engager et se positionner dans des luttes territoriales 

Les textes réunis renvoient aux débats sur l’engagement et la positionnalité des 
chercheur·euse·s, et interrogent sur une éventuelle spécificité en la matière des travaux 
sur les luttes. La littérature scientifique relative à celles-ci invite les chercheur·euse·s à 
la réflexivité pour définir où iels « se situent ». Ces luttes territoriales sont d’ailleurs 
bien souvent examinées par des chercheur·euse·s se réclamant des courants critiques, 
qui engagent à une forte réflexivité, afin d’analyser les biais d’enquête, notamment. En 
effet, au-delà de la seule condition d’accès au terrain, la publicisation du 
positionnement et de la participation de ces dernier·ère·s à ces luttes est 
consubstantielle de leur démarche scientifique. Pour des raisons éthiques, iels réfutent 
toute idée de neutralité, en particulier quand la recherche s’insère au sein de champs 
de pouvoirs (conflictuels). Si le double ancrage qui en découle – académique et 
militant – est bien souvent revendiqué dans la littérature scientifique anglophone (voir 
par exemple Ferreri et al., 2024, p. 470 ; Tubridy, 2024), il peut faire l’objet d’une 
défiance et être considéré comme moins légitime par les instances politiques et 
universitaires françaises. Les propositions d’articles reçues pour ce numéro témoignent 
d’une certaine discrétion des auteur·rice·s sur leur positionnement au cours de ces 
luttes. Plus largement, ces questions d’engagement s’articulent avec les temporalités 
des recherches restituées : alors que les chercheur·euse·s réuni·e·s dans ce numéro sont 
présent·e·s au début des luttes, dans les moments d’ébullition et les acmés de mise en 
visibilité, on trouve moins d’enquêtes au long cours sur les suites, les échecs et les 
enlisements de ces mobilisations dans les articles du numéro (sur une observation de 
mobilisation sur le long terme, voir par exemple Lion [2024]). Par ailleurs, produire de 
la recherche sur ces luttes territoriales et explorer les émotions qui s’y font jour 
participent aussi d’une démarche des chercheur·euse·s impliqué·e·s pour légitimer ces 
dimensions longtemps niées ou ignorées par la recherche urbaine.  

Ce que la justice spatiale fait aux luttes 

Comment les luttes territoriales définissent-elles la justice, et comment 
défendent-elles la justice spatiale ? Une approche désormais classique des luttes a pu 
un temps les réduire à leur caractère de proximité ou de riveraineté, et à une démarche 
qualifiée de « NIMBY » (Not in My Backyard [pas dans mon jardin]). Cette figure 
caricaturale de l’opposant·e arc-bouté·e sur son intérêt particulier au détriment de 



    
                                                                                                                                           2025 

 

  4 

l’intérêt général (Sintomer, 2007) masque un enjeu analytique : quels référentiels de 
justice sont mobilisés par les acteur·ice·s des luttes, sachant que des référentiels de 
justice partagés contribuent également à mettre en mouvement des collectifs et donc 
à favoriser une territorialisation des luttes ?  

Les articles présentés dans ce numéro abordent ainsi les luttes territoriales dans 
leur complexité et interrogent les enjeux de justice qu’elles induisent. Ils font état 
d’injustices produites par des systèmes de domination structurels et une « violence 
spatiale » où l’espace constitue un moyen de perpétuer un « ordre social violent » 
(Allaverdian et al., 2023). Ces injustices sont partie prenante de systèmes spatiaux qui 
viennent en appui d’une production capitaliste de l’espace (concentration illimitée de 
capitaux productrice d’inégalités sociales) et d’une variété de dispositifs de prédation 
ou d’oppression (comme l’apartheid, la colonisation, la surexploitation des ressources 
naturelles, etc.), et qui font l’objet de contestations. Toutefois, lutter n’implique pas 
nécessairement un engagement en faveur de plus de justice sociale. La défense d’une 
fermeture des frontières ou d’une préférence territoriale (nationale, par exemple) 
existe, et ses partisan·e·s sont nombreux·ses à se mobiliser, notamment dans les urnes. 

Ce numéro de JSSJ rassemble des articles qui entreprennent d’analyser des 
luttes que nous considérons comme territoriales, et qui s’attachent en particulier à 
qualifier les injustices en jeu, et à détailler les théories de la justice à l’œuvre dans leur 
diversité (Rawls, 1971 ; Young, 1990 ; Bret, 2015). Ces textes mettent également en 
évidence comment des représentations concurrentes du juste peuvent coexister au 
cœur des luttes territoriales.  

Saisir les luttes par le territoire  

Ce numéro fait suite à de nombreux travaux qui ont démontré l’importance de 
la dimension spatiale dans l’analyse des mouvements sociaux. Ces contributions se 
sont notamment attardées sur la manière dont l’espace conditionnait les formes de 
l’action collective. Pour William Sewell, les mouvements sociaux sont ainsi « façonnés 
et contraints par l’environnement spatial dans lequel ils s’inscrivent, mais participent 
également de la production de nouvelles structures et relations spatiales » (2001, p. 5). 
Dans le but d’apporter un autre regard sur la géographie des mobilisations, nous avons 
fait le choix de nous appuyer sur la notion de territoire. Si son usage est beaucoup 
moins répandu que celui d’espace pour saisir les mobilisations sociales, il n’est pour 
autant pas absent des littératures francophone, anglophone et latino-américaine.  

Depuis les années 1980, des débats qui opposent les tenant·e·s de la notion 
d’espace à celleux qui promeuvent celle de territoire traversent la géographie française 
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(Ripoll et Veschambre, 2004). Ces deux notions, étroitement liées dans la géographie 
française, sont bien distinctes et ne sont pas interchangeables. Pour nous, la notion de 
« territoire » traduit une forme d’appropriation spatiale (Le Berre, 1995), qui résulte 
d’une action humaine. Cette appropriation pouvant être contestée, nous 
appréhendons le territoire comme un enjeu de luttes. Ce sont les interventions d’une 
pluralité d’acteur·rice·s, poursuivant des objectifs qui peuvent être divergents ou 
communs, en fonction de moyens hétérogènes et selon des stratégies évolutives, qui 
fondent un territoire. Saisir les luttes par le territoire dirige alors l’attention vers les 
acteur·rice·s qui les construisent et soulève la question de « la dimension spatiale du 
pouvoir » (Klein, 1996, p. 36). Enfin, nous retenons des définitions du « territoire » une 
dimension idéelle ou immatérielle, mise en avant par la géographie culturelle (Soja, 
1971 ; Bonnemaison, 1981 ; Chivallon, 1999), pour laquelle il se rapporte à un système 
de représentations et de valeurs qui participe à la cristallisation d’une identité.  

Des débats sur ces deux notions sont également présents dans la littérature 
anglophone. En effet, la conceptualisation de l’espace y est largement dominante, 
comme le rappelle Fabio Duarte dans un ouvrage de 2017 sur l’espace (space), le lieu 
(place) et le territoire (territory). Notre propos s’inscrit alors dans la continuité de celui 
d’auteur·rice·s anglophones qui voient dans le territoire un « outil de praxis politique 
produit et contesté » (Ince, 2012, p. 1646), reconnaissant une agentivité à une diversité 
de groupes sociaux et ne limitant pas à l’État l’exercice d’un pouvoir sur l’espace. Cette 
approche ouvre notamment la voie à l’analyse de la production de territoires par et 
depuis des actions collectives, dont certaines se déroulent dans un cadre conflictuel et 
peuvent ainsi être envisagées en tant que luttes territoriales.  

Depuis ce « retour du territoire » (Painter, 2010) dans la littérature anglophone, 
qui s’est également enrichi d’une perspective féministe (Jackman et al., 2020), plusieurs 
ouvrages et articles (Escobar, 2008 ; Agnew et Oslender, 2013 ; Routledge, 2015) se 
sont plus particulièrement intéressés à la manière dont les mouvements sociaux se 
territorialisent et aux apports de la notion de territoire pour l’étude de l’action 
collective contestataire, prolongeant par là une approche féconde au sein de la 
littérature latino-américaine (Sandoval et al., 2017 ; Halvorsen, 2018), et en particulier 
les travaux du géographe brésilien Bernardo Mançano Fernandes. À partir de sa 
proximité avec le mouvement des travailleurs ruraux sans terre au Brésil, il développe, 
en lien avec les travaux de Jean-Yves Martin (2001), le concept de mouvements 
socioterritoriaux (Fernandes, 2005).  

Dans le cadre de ce numéro, nous cherchons à appréhender les luttes comme 
des actions collectives territorialisées qui s’établissent dans la durée et dans une 
confrontation avec d’autres organisations (dont des institutions) par la mise en œuvre 
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d’objectifs politiques nécessitant une appropriation à la fois spatiale et idéelle. Les 
luttes territoriales sont donc définies par la combinaison d’une configuration et d’une 
appropriation spatiales, d’un substrat culturel immatériel, d’une action politique et 
d’une inscription évolutive dans le temps long. 

Les luttes se territorialisent tout d’abord à travers la mise en application de 
projets politiques, dans le cadre d’une confrontation avec ceux de l’État et du capital, 
rappelant que le territoire est toujours le produit d’un rapport de force (Raffestin, 
1980). Selon Sam Halvorsen, Mançano Fernandes Bernardo et Valeria Torres Fernanda, 
« la relation entre un mouvement socioterritorial et l’État (à différentes échelles de 
gouvernement) est centrale en raison de la dépendance mutuelle ou l’antagonisme qui 
peut survenir une fois qu’un mouvement atteint une taille suffisante pour revendiquer 
des ressources politiques et économiques significatives » (2019, p. 1466). Les luttes 
territoriales naissent alors des interactions entre acteur·rice·s, et de la confrontation 
spatialisée entre des mobilisations sociales et une autorité, souvent représentée par la 
puissance publique.  

Les luttes territoriales étudiées dans ce numéro s’illustrent donc par la place 
qu’elles accordent à la remise en cause des mécanismes du marché, qui participe 
également à la transformation des territoires en dehors des cadres institutionnels : 
ainsi, la production urbaine est saisie comme le produit d’une conception néo-libérale 
de la société (Hackworth et Moriah, 2006 ; Peck et Tickell, 2002 ; Jessop, 2002). L’État y 
est l’acteur majeur de l’accroissement des prérogatives du marché privé (du logement, 
par exemple). Le brouillage des responsabilités inhérent aux politiques urbaines néo-
libérales (Swyngedouw, 2011) apparaît alors à travers ces luttes qui ont pour ambition 
de remédier à des injustices. Les moments de conflits contribuent à mettre au jour des 
normes et les contraintes de l’action publique ainsi que les idéologies qui les sous-
tendent, et à déconstruire les mécanismes de légitimation qui y sont liés (Roy, 2011).  

La territorialisation des luttes produit en outre une socialisation politique, par 
exemple à partir d’une circulation des expériences individuelles et de mise en commun 
des trajectoires militantes, favorisant le développement de l’activisme. Elle traduit ainsi 
la politisation de mobilisations qui ne naissent pas, pour la majorité d’entre elles, dans 
le cadre d’un engagement politique, mais qui articulent progressivement des valeurs 
sociales à leurs dimensions spatiales, où peuvent notamment se croiser des enjeux de 
reproduction (travail de la terre ou procréation) et de soin porté à l’espace de l’intime 
et de la sphère domestique (le domicile, précaire ou durable). Loin de se limiter à une 
logique de quotidienneté, les luttes territoriales portent donc des enjeux politiques qui 
sont fortement liés à des revendications en matière de justice : droit au logement, 
maintien des classes populaires en centre-ville, désenclavement, dépossessions 
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foncières et expulsions, apartheid… Le passage de l’appropriation d’un espace, souvent 
familier, à la production d’un territoire traduit de cette façon une montée en généralité 
des revendications. 

Les luttes territoriales se fondent ensuite, dans leur dimension matérielle, sur 
des configurations spatiales variables et dont les limites ne sont pas fixes. Elles se 
territorialisent en effet à des échelles plus ou moins vastes, par la combinaison d’une 
occupation durable et d’occupations temporaires, se distinguent par ailleurs par des 
dynamiques spatiales de concentration ou au contraire de dispersion, et par des 
mouvements qui les voient se déplacer d’une périphérie vers un centre ou depuis ce 
dernier vers des espaces de repli. Les luttes évoluent donc de la défense de lieux 
menacés, en tant qu’unités spatiales ponctuelles et circonscrites (Piveteau, 2010), vers 
l’appropriation d’un espace plus vaste, contribuant alors à leur territorialisation. Cette 
diffusion spatiale s’accompagne d’une circulation des pratiques et des stratégies 
contestataires, notamment lorsque les luttes analysées s’articulent avec d’autres pour 
intégrer des revendications plus générales. La dimension matérielle des luttes 
territoriales se lit ensuite dans une pratique occupationnelle tangible, récurrente et 
visible (Ripoll et Veschambre, 2005), qui fait de l’espace approprié une ressource 
stratégique pour faire entendre des revendications en matière de justice.   

Néanmoins, cette appropriation matérielle de l’espace ne suffit pas à qualifier 
les luttes de « territoriales ». En effet, la territorialisation des luttes réside également 
dans une appropriation symbolique et dans la construction d’une identité collective 
qui relie la mobilisation à un territoire (voir Keith et Pile, 1993 ; Featherstone, 2008, 
Halvorsen et al., 2019). De nombreux travaux ont souligné le rôle des affects et des 
émotions dans l’engagement individuel et collectif (Goodwin et al., 2001 ; Juris, 2008 ; 
Traïni, 2015 ; Dechézelles et Olive, 2016 ; Melé et Neveu, 2019) et attesté des ressorts 
liés à l’attachement aux lieux dans la structuration de nombreux mouvements sociaux 
(Altman et Low, 1992 ; Stedman, 2003 ; Devine-Wright, 2009). Le processus 
d’attachement, éventuellement construit dans la durée, apparaît comme étant à 
l’origine d’émotions (colère, peur, tristesse…), elles-mêmes vectrices de mobilisation 
(Guinard et Tratnjek, 2016). Le territoire est alors un support (et un outil) de 
manifestation d’émotions collectives d’opposition, tout autant que l’objet de 
manifestations d’attachement, qui nourrissent également des projets politiques. 

Enfin, nous retrouvons dans les articles réunis dans ce numéro une dynamique 
de pérennisation des luttes et de l’investissement militant, que nous considérons 
caractéristique des luttes territoriales qui s’inscrivent plus largement dans un processus 
de territorialisation, déterritorialisation et reterritorialisation (Fernandes, 2005). La 
territorialisation des mouvements est en effet indissociable d’un ancrage temporel et 
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spatial de l’action collective. Cette dernière s’ancre alors à la fois dans une histoire, par 
la défense d’un patrimoine individuel, collectif, ou les deux, et dans une projection 
temporelle. Les luttes étudiées dans ces textes se font en réaction à une situation, 
visible à un moment donné. Pour autant, elles relèvent aussi de temporalités plus 
étendues, où l’objet de la lutte donne lieu à une construction mémorielle liée au 
territoire. Chaque mouvement cherche de cette manière à s’inscrire dans une histoire 
locale ou supralocale en partie choisie et mobilisée pour les besoins de la cause. Cette 
dimension mémorielle et cette histoire politique du territoire – parfois en décalage 
avec l’histoire officielle – constituent alors une ressource pour les luttes étudiées. La 
temporalité des luttes est donc centrale dans l’analyse de leur processus, qu’il s’agisse 
d’une référence à une histoire de lutte, ou à un lien sur le temps long – un ancrage – à 
un territoire. On observe en outre que les luttes analysées sont relatives à des enjeux 
qui s’inscrivent dans la durée, qui devient un élément déterminant de leur 
territorialisation. 

Articulation des pouvoirs dans les luttes territoriales, entre fabrique ordinaire et 
informalité 

Issues de la confrontation entre des mobilisations contestataires et des 
autorités, publiques en particulier, les luttes territoriales participent à une fabrique 
ordinaire des villes au sens de Jennifer Robinson (2006). Ainsi, si elles peuvent parfois 
se cristalliser dans des moments de visibilisation particulière (manifestations, 
occupation ponctuelle), une partie des mobilisations étudiées s’inscrivent dans la 
durée, au quotidien. À distance de mobilisations encadrées, les luttes analysées dans 
ce numéro sont aussi plus souvent le fait des « subalternes » ou d’« urbains 
dépossédés » (Bayat, 2007, p. 581). Elles sont décrites ici per se, les études proposées 
se penchant assez peu sur les réponses institutionnelles apportées, pouvant 
néanmoins se dessiner en creux.  

Étudier les luttes territoriales permet ainsi d’analyser les « zones grises » 
(Yiftachel, 2009), les « arrangements » (Bayat, 2013 ; collectif Inverses et al., 2016), au 
cœur de la fabrication du territoire, là où ce dernier est discuté et disputé. L’étude de 
ces mobilisations, traversées par l’articulation entre dimensions informelle et 
institutionnelle, permet d’aborder le caractère pluriel, ordinaire et négocié de la 
fabrication des territoires (Bayat, 2013). Ce numéro aide ainsi à cerner plus 
spécifiquement comment les luttes – contestations localisées, définies dans le temps, 
et en dehors des arènes de débat public – contribuent non seulement à produire du 
territoire, mais aussi à brouiller ses processus de fabrication, entre institutionnalisation 
et informalité.  
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Les luttes territoriales analysées par les auteur·rice·s de ce numéro ont lieu à 
distance de répertoires d’actions institutionnalisés (Tilly, 1984). Elles allient ainsi 
fréquemment des pratiques ayant fortement intégré les contraintes juridiques et 
d’autres, plus revendicatives, qui relèvent éventuellement de l’illégalité ou, plus 
souvent, d’une « zone grise ». Elles usent en effet de modes d’action généralement 
informels et peu institutionnalisés, hybridés de modes de contestation plus formels et 
réguliers.  

Ce numéro montre donc en quoi les luttes territoriales contribuent à contester 
des formes de gouvernement tout en se situant à l’écart des cadres institutionnalisés, 
c’est-à-dire en usant de pratiques informelles. Les articles mettent également au jour 
combien l’action publique est elle-même pétrie d’informalité. Ce fait, déjà bien établi 
par la littérature, est central dans le déclenchement de certaines luttes. Dans plusieurs 
textes, le rôle de l’État se caractérise par l’usage de pratiques arbitraires ou 
bureaucratiques qui peuvent bénéficier aux acteur·rice·s privé·e·s. Elles peuvent en 
outre se traduire par des pratiques autoritaires, à l’occasion de projets urbains comme 
au quotidien, dans les dispositifs de violence légale et l’action de la police. Dans les 
luttes pour plus de justice, l’informalité apparaît alors comme la création active de 
marges de manœuvre (collectif Inverses et al., 2016) par les militant·e·s, afin d’utiliser 
de manière tactique (de Certeau, 1990) des failles et des champs des possibles 
territorialisés.  

Des articles pour croiser luttes et territoires  

Les objets des luttes étudiées par les auteur·rice·s de ce numéro sont 
particulièrement divers, ne se limitant ni à l’arène du quartier, ni à l’échelle du projet 
d’aménagement, ni au contexte de l’urbain dense. Sont en effet analysés ici autant des 
luttes relatives à l’échelle de bassins de vie que des espaces ruraux, ou des processus 
urbains non planifiés et ordinaires. Les articles qui composent ce numéro 
appréhendent tous la relation croisée entre lutte et territoire, en soulevant la diversité 
des enjeux de justice qui fondent les mobilisations et les hybridations dynamiques de 
ces dernières, entre informalité et institutionnalisation.  

L’article de Margaux de Barros étudie la manière dont la discrimination raciale 
et la ségrégation sociospatiale héritée de l’apartheid au Cap suscitent une mobilisation 
contre la gentrification et les expulsions locatives. À partir de cette revendication pour 
une plus grande justice en matière d’habitat, des occupations ponctuelles ou plus 
durables permettent une montée en généralité de la lutte et traduisent la dimension 
territoriale du répertoire d’action utilisé par le mouvement Reclaim the City. En effet, 
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au-delà d’une simple appropriation physique de l’espace par des actions informelles, 
la lutte se territorialise par la mise en scène d’une appartenance des classes populaires 
au quartier de Woodstock, à travers la dimension symbolique que revêtent 
l’occupation d’un hôpital public en centre-ville, le marquage territorial par les slogans 
revendicatifs ou encore la pratique de « l’escrache » (pratique de shaming localisée). 

S’opposant également à des injustices sociales et économiques relatives au 
logement, les pratiques du collectif Réquisitions, analysées par Annaelle Piva et 
Oriane Sebillotte, donnent naissance à Paris à un « territoire de la lutte pour le droit au 
logement [qui] résulte de l’appropriation, même éphémère, de l’espace ». Ce dernier 
apparaît alors comme un support pour la territorialisation de la lutte, en favorisant sa 
visibilisation et sa médiatisation, et en créant un rapport de force avec les autorités 
locales. Ainsi, les occupations de bâtiments publics ne se limitent pas à une réponse 
aux besoins de personnes sans-abri. Elles contiennent une dimension politique de plus 
grande ampleur qui remet en cause la vacance immobilière et le primat de la valeur 
d’échange sur la valeur d’usage, et qui permet de « faire territoire par la lutte ». Enfin, 
les autrices montrent que les interactions avec les pouvoirs publics et la dynamique 
d’institutionnalisation de l’action collective conduisent à une perte de la capacité 
d’autogestion des contestataires, construite dans des initiatives informelles, et à leur 
démobilisation.  

Le rôle de la politisation d’un mouvement au départ fondé sur l’occupation d’un 
espace circonscrit et du changement d’échelle de la mobilisation qu’elle induit dans la 
territorialisation d’une lutte se retrouve dans le texte de Lucile Garnier. Celui-ci pointe 
comment la défense des jardins du Bas-Chantenay et des usages quotidiens qui lui 
sont liés contre un projet d’aménagement rejoint la scène de contestation de la 
métropolisation nantaise. Il décrit également la manière dont une lutte produit du 
territoire par une valorisation de la proximité et de pratiques ordinaires comme le 
jardinage ; en (ré)activant des « attachements […] projetés sur les qualités d’un 
territoire à protéger pris en charge par une communauté de voisinage » ; et en 
inscrivant les revendications du présent dans l’histoire longue d’un territoire familier, 
support d’« une identification collective qui donne du sens à la coprésence des 
riverains et politise leur expérience du quotidien ». Les liens de proximité et les 
communautés préexistantes jouent en effet un rôle essentiel dans le déclenchement 
de mouvements sociaux (McAdam, 1982 ; Lichterman, 1996). 

La territorialisation des luttes se joue donc en partie dans des mécanismes 
d’identification collective, qui renvoient aux affects liés au territoire et à sa charge 
symbolique (Piveteau, 1995). Dans son article, Alexis Gumy constate la manière dont la 
confrontation entre des demandes de justice mobilitaire, d’une part, et de préservation 
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de l’environnement, d’autre part, s’établit sur des registres identitaires divergents et 
des représentations concurrentes du territoire et de son développement. Ainsi, dans le 
Chablais s’opposent une association pro-mobilité, favorable à une connexion routière 
et composée notamment d’entrepreneur·se·s locaux·les, et une association réunissant 
des habitant·e·s d’horizons divers (chasseur·euse·s, randonneur·euse·s), défendant 
l’enclavement du Chablais comme une ressource. Ces deux groupes structurent leurs 
mobilisations à partir de ressources informelles, de différentes formes d’expertises 
d’usage et du capital d’autochtonie (voir Retière, 2003 ; Berthomière et Imbert, 2020) 
de leurs membres, dans le but que les pouvoirs publics légitiment « une vision 
territoriale conforme à leurs modes de vie ». 

Philippe Lavigne Delville et Momar Diongue montrent, dans le cas de projets 
immobiliers dans des espaces ruraux de la périphérie de Dakar, au Sénégal, l’opacité 
juridique qui irrigue les pratiques de prédation foncière de la part des institutions 
publiques. Les luttes étudiées portent sur les enjeux d’appropriation de terrains 
occupés de longue date, pour des pratiques agricoles et sacrées (cimetière). L’article 
explore une lutte territoriale où entrent en concurrence différents types de droit 
(juridique, coutumier…), fruit du détournement du cadre légal par les institutions 
publiques. Il revient aussi sur la nécessité dans laquelle se trouvent les collectifs de 
recourir à des réseaux non officiels pour accéder à quelques informations et 
documents. La publicisation du conflit par les collectifs de villageois devient ainsi le 
moyen de s’opposer à ces dépossessions. Le travail des auteurs permet de souligner 
les enjeux distributifs et procéduraux des luttes contre les dépossessions foncières, 
l’usage du droit comme modalité d’action de l’injustice, et le continuum d’informalité 
dans les pratiques qui participent de l’identification de l’injustice et qui contribuent 
aux luttes. 

Enfin, l’entretien mené par Céline Allaverdian avec Tania Li, qui figure dans la 
rubrique Espace public, propose un riche échange qui revient sur les situations 
d’injustices qui ne font pas l’objet de contestation et articulent des contextes locaux et 
des enjeux globaux. L’absence d’action et le non-recours dans le cas indonésien dont 
il est question sont présentés comme une situation ordinaire dans un contexte 
d’injustice et d’accaparement (voire de prédation) de terres dans les espaces ruraux 
qui, du fait des conditions spatiales et politiques, ne peuvent se construire en 
territoires. Tania Li met ainsi en évidence l’importance des conditions locales 
(complexes et rares) pour rendre possible (ou non) une lutte et l’émergence d’un 
territoire. L’absence de mobilisation n’empêche cependant pas le sentiment d’injustice. 
Elle montre également comment des pratiques informelles sont aussi une forme de 
recours, afin de garder l’usage de certains lieux ou pratiques dans un contexte de 
survie. 
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Les contributions réunies dans ce numéro viennent donc éclairer les enjeux 
territoriaux des luttes pour davantage de justice. Les articles y décrivent et analysent 
des luttes qui articulent des caractéristiques spatiales, politiques, temporelles, 
culturelles, sensibles et symboliques, construisant le territoire à la fois comme support 
et comme enjeu multidimensionnel. Ces propositions expriment ainsi le potentiel 
heuristique de la notion de territoire pour saisir une action collective à la croisée de 
dynamiques informelles et institutionnelles. 
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